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Entrepreneur individuel, Professions libérales, micro 
entrepreneur, artisans

Associations



Société de droit privé non cotée

Société cotée ou filiale à +75%  d’une société cotée 

Personnes morales de droit public français 

En tant qu’agent d’établissement de paiement agréé Banque de France-
ACPR, inscrit au registre des agents financiers, nous sommes dans 
l’obligation de respecter les contrôles de documents mentionnés, pour la 
plus grande sécurité de notre clientèle.
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